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Congé parental
La réforme du congé
parental présentée par la
ministre grand-ducal de
la Famille propose aux
parents une offre pour
le moins alléchante.

• Geneviève MONTAIGU

Le congé parental, qui se
pr~sente ylus p:xi~le et
mIeux remunere, rIsque

d'être victime de son succès.
Pour l'instant, le gouverne-
ment grand-ducal ne peut
faire que des prévisions et ta-
ble sur un surplus de quelque
72 millions d'euros pour la
période de 2016 à 2019.
L'offre que propose Corinne
Cahen, ministre de la Famille
et de l'Intégration, est
d'autant plus alléchante
qu'en plus de la mise en place
d'un véritable revenu de rem-
placement, les deux parents
pourront prendre leur congé
parental en même temps.
Cette réforme qui dépous-
sière la loi de 1999, plusieurs
fois mise à jour, répond non
seulement à de réels besoins
exprimés par
les parents
mais aussi à des
eXIgences euro-
péennes.
Ainsi, le gou-
vernement
luxembour-
geoIs, qUI sen-
tait que le cou-
peret pouvait
tomber, a pris les devants en
introduisant la possibilité
pour les parents de prendre
le congé parental ensemble.
C'est une nouveauté qui
n'échappera pas à ceux qui se
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•
• une offre alléchante

voient bien partir pendant
quelques mois en hiver sous

des cieux plus
cléments où le
revenu de rem-
placement per-
met de vivre
correctement.
Le gouverne-
ment, qui se
plaignait du
succès relatif
du congé pa-

rental jusqu'ici, risque d'être
vite débordé.
En même temps, la réforme,
qui vise à « mieux concilier vie

familiale et vie professionnelle
grâce à un congé parental plus
flexible et mieux indemnisé »,
selon la ministre Corinne Ca-
hen, vise aussi à augmenter
la proportion des pères qui
en profitent et le nombre de
personnes en général qui y
ont recours. Le fait que les
deux parents puissent en
profiter ensemble répond
surtout à une recommanda-
tion de la Commission.
«Pour devancer toute procé-
dure éventuelle en raison d'une
violation des dispositions euro-
péennes, les auteurs du présent
projet de loi ont opté pour une
ouverture dans le sens qu'il sera

dorénavant possible pour les
deux parents d'opter en même
temps pour un congé paren-
tal », précise l'exposé des mo-
tifs.
Généreux revenu

En revanche, si
la directive euro-
péenne initiale
de 1994 n'exi-
geait pas d'in-
demnités, lais-
sant le soin aux
États membres
de les définir, le Luxembourg
s'est montré généreux en oc-

troyant jusqu'ici une presta-
tion de l 778,31 euros par
mois. Ce n'est rien en compa-
raison du revenu de rempla-
cement que propose le projet
de loi. Si aujourd'hui tous les
parents en congé parental re-
çoivent la même somme for-
faitaire qui reste inférieure
au salaire minimum, ils
pourront à l'avenir compter
sur un revenu de remplace-
ment allant de 1922,96 euros
par mois pour un temps
plein jusqu'à 3 200 euros. Les
statistiques ont montré que
plus un demandeur gagne un
bon salaire, moins le congé
parental est attractif.
Cette indemnité sera calcu-
lée en fonction du revenu du
demandeur en prenant
comme référence le revenu
cotisable au titre de l'assu-
rance pension des douze
mois précédant le début du
congé parental.
Ce nouveau mode de calcul
devrait engendrer des coûts
supplémentaires pour le
budget de l'État. «L'impact
budgétaire est pourtant difficile-
ment chiffrable », selon la mi-
nistre de la Famille, car il dé-
pend du nombre de congés
indemnisés à l'avenir. Si le
nombre de bénéficiaires reste
stable, le projet de loi table

sur un sur-
plus de quel-
que 72 mil-
lions d'euros
pour la pé-
riode de 20r6
à 2019. Depuis
l'introd uction
de ce congé en
1999, quelque
80 000 pa-

rents en ont profité, dont seu-
lement 20% étaient des hom-
mes, selon les statistiques de
juin 2015.•
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